
BESOIN D’AIDE DANS VOS RÉALISATIONS ?
Nous vous invitons à vous référer à nos guides pratiques sur
fondationdelafaune.qc.ca/initiatives/guides_pratiques/

Vous pouvez également consulter des exemples de projets sur
fondationdelafaune.qc.ca/initiatives/projets_soutenus

ou nos panneaux d’interprétation sur
fondationdelafaune.qc.ca/initiatives/panneaux_interpretation/

CONSULTEZ NOTRE SITE,  
UNE SOURCE DE RENSEIGNEMENTS PRÉCIEUX !

Notre équipe est là pour vous aider  
à réaliser vos projets fauniques !
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Pour tout renseignement au sujet
de nos programmes d’aide financière,
contactez Mme Johanne Bélanger
au 418 644-7926, poste 126 ou
johanne.belanger@fondationdelafaune.qc.ca

programmes  
d’aide financière

2018
>>>
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Initier les jeunes de 9 à 12 ans à la pêche pendant des journées thématiques organisées par des organismes de faune, des sociétés de 
conservation, des écoles ou des municipalités, etc.

En forêt privée, encourager l’engagement des propriétaires de boisés envers la protection et l’aménagement des habitats fauniques, favoriser 
l’intégration de la sylviculture et du maintien de la biodiversité, stimuler la planification des interventions à l’échelle du territoire.

Améliorer la qualité et la productivité fauniques des habitats des poissons en encourageant la participation des organismes du milieu.  
Ce programme est divisé en trois volets :
-  le volet principal et le volet entretien qui visent des projets d’aménagement pour toutes les espèces de poisson ;
-  le volet frayère qui vise des petits travaux d’aménagement pour l’omble de fontaine.

Protéger et améliorer les habitats des espèces fauniques indigènes menacées ou vulnérables du Québec. 

Améliorer la qualité des habitats fauniques dans les bassins versants agricoles, encourager l’engagement des producteurs et des partenaires 
locaux et faciliter le transfert de connaissances.

Protéger les habitats à haute valeur faunique par leur acquisition ou par la conclusion d’ententes de conservation légales avec des propriétaires 
de terres privées.

En forêt publique, améliorer la planification des opérations en forêt en favorisant l’intégration des besoins de la faune en termes d’habitat. 

Stimuler la conservation et la mise en valeur d’habitats fauniques et de milieux naturels dans la vallée du Saint-Laurent, tout en faisant la 
promotion de l’utilisation de ces espaces pour l’expression des arts, de l’activité physique et de l’éducation.

Sensibiliser les utilisateurs de VHR et les clubs de VTT et de motoneige à la préservation des habitats fauniques (zones humides, dunes, frayères, 
ravages, etc.), intégrer les préoccupations fauniques dans l’aménagement des sentiers, protéger et aménager des habitats fauniques et restaurer 
des habitats endommagés.

Rétablir les fonctions écologiques de la zone littorale du lac Saint-Pierre et des tributaires qui s’y jettent directement en soutenant notamment 
des projets d’aménagement, de restauration et de protection des habitats à haute valeur faunique. 

Susciter l’engagement des propriétaires d’habitats fauniques et des acteurs impliqués dans la planification d’actions de conservation, de  
restauration et d’aménagements de milieux naturels. Informer les acteurs concernés sur la valeur écologique de ces habitats et les moyens de 
les conserver ou de les mettre en valeur.

NOM DU PROGRAMME OBJECTIFS DU PROGRAMME PERSONNE  DATES BUTOIRS  
  RESSOURCE ANNUELLES  
   POUR LE DÉPÔT  
   DES DEMANDES

Pêche en herbe

Faune-forêt

Amélioration de la qualité des 
habitats aquatiques (AQHA)

Faune en danger

Mise en valeur de la  
biodiversité en milieu agricole

Protéger les habitats fauniques

Gestion intégrée des ressources  
en milieu forestier (GIR)

Fonds Nature Madeleine-Auclair

Assistance financière pour les 
infrastructures des sentiers et la  
protection de la faune (VHR)

Programme pour la  
conservation du lac Saint-Pierre

Programme AGIR pour la faune

Geneviève Lacroix

Annabelle Avery

Geneviève Lacroix 

Annabelle Avery 

Sébastien Rioux

Christine Bélanger 

Annie Lebel

Christine Bélanger

Annie Lebel

Sébastien Rioux

Christine Bélanger

Pour la pêche estivale 2018
et la pêche blanche 2019 :

31 janvier 2018

1er février 2018
1er octobre 2018

1er février 2018
1er octobre 2018

1er février 2018
1er octobre 2018

1er février 2018
1er octobre 2018

15 janvier 2018, 
15 mai 2018, 

15 septembre 2018

1er novembre 2018

31 octobre 2018

Date à confirmer

Déclaration d’intérêt :  
15 avril, 15 août et 15 décembre

Demandes détaillées :  
1er juin, 1er octobre et 1er février

1er octobre ou 1er février

programmes d’aide financière
Pour les détails et les documents relatifs aux programmes : fondationdelafaune.qc.ca/initiatives/programmes_aide/ ou contactez-nous au 418 644-7926, poste 126.


